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Le salaire à vie
par Bernard Friot

Quelle différence avec le revenu de base, le salaire des 
fonctionnaires, la sécurisation des parcours 
professionnels?
1945 a vu la création d'une part socialisée du
salaire via les cotisations sociales, alimentant
différentes caisses (retraites, sécurité sociale,
chômage, etc.). L'extension de ce processus
permettrait d'aboutir à la notion de salaire à vie,
attaché à la personne, et non pas à l'emploi occupé.
Cette idée émancipatrice est bien différente du
revenu de base, "roue de secours du capitalisme" 
selon l'auteur.

Bernard Friot, professeur émérite à l’Université Paris Ouest Nanterre, est 
économiste et sociologue. Ses travaux portent sur la sécurité sociale et plus
généralement sur les institutions du salariat nées au 20ème siècle en 
Europe continentale. Chercheur à l’IDHES, il appartient à l’Institut européen
du salariat (ies-salariat.org) et à Réseau salariat (reseau-salariat.info).


